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HONORAIRES TRANSACTION

Tarification applicable à compter du 1/01/2022

TRANSACTION D’IMMOBILIER D’HABITATION 

Durée des mandats : 12 mois (sauf accords particuliers)
Résiliation : Préavis de deux semaines

Les honoraires s’entendent TTC à la charge du vendeur, en % du prix de vente

0 € à 20 000 € Forfait de 3000€ 

20 001 € à 50 000 € Forfait de 5000€

50 001 € à 100 000€ 9.00 % (min de 5000€)

100 001 € à 150 000 € 7.00 %

150 001 € à 300 000 € 6.00 %

à partir de 300 001 € 5.00 %

Terrain, grange, tènement immobilier  :  10% du prix de vente

Estimation : Appartement 200€
Maison 250€
autre sur devis


